
Règlement d’Ordre Intérieur du 
Camping F1 Les Ecuries 

- Les feux sur le sol sont interdits dans l’enceinte du camping (braséros 

autorisés). 

- Les barbecues avec protection sont autorisés.  

- Les feux d'artif ices et pétards sont interdits. 

- Les déchets doivent être placés dans le conteneur mis à votre disposition.  

- Les animaux ne sont pas autorisés.  

- Les grosses sonorisations sont interdites.  

- Les véhicules doivent rester sur l’emplacement durant toute la durée du  séjour. 

- Jeudi et Dimanche: Minimum de bruit après minuit.  

- Vendredi et Samedi : Minimum de bruit après 2h00.  

- Les mineurs doivent être accompagnés d’au moins une personne de plus de 21 

ans.  

- La personne responsable mentionnée lors de la réservation engage sa 

responsabilité quant aux dégradations/délits qui pourraient être occasionnés par 

les personnes qui l’accompagnent.   

- La direction du camping se réserve le droit d'expulser immédiatement toutes 

personnes ne respectant pas le règlement et sans remboursement. 

- Outre ces prescriptions, le Règlement d’Ordre Intérieur du Camping F1 Les 

Ecuries sous-entend le respect du Règlement de la zone de POLICE Stavelot - 

Francorchamps - Malmedy pour tous les campings occasionnels du circuit ainsi 

que le Règlement communal relatif au camping occasionnel.   


